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REGLEMENT

11 ème CONCOURS 

PHOTOGRAPHIQUE

 Art. 1
Le club de l’IMAGE ET SON  organise un concours photographique ouvert aux : 


Jeunes de moins de 26 ans à la date du concours, affiliés ou non à un club.

 Art. 2
Le thème 

: La ville


5 photographies maximum par auteur et par thème

 Art. 3
Format : 



 13 x 19 cm minimum et 20 x 30 Maximum

 Art. 4
Au dos de la photographie, une étiquette précisera :




- Le nom et le prénom de l’auteur 




- Le nom du club (Facultatif)




- L'adresse




- Le N° et le titre de la photographie

 Art. 5
La fiche d’inscription ci-jointe devra être dûment remplie.


Les photographies et les fiches d’inscription devront être déposées ou envoyées à 


l’adresse suivante : 

ESPACE GERMINAL

AVENUE DU MESNIL

BP 25

95471 FOSSES

 Art. 6
La récupération des photographies se fera à l'espace Germinal. En cas de renvoi par 


la poste, les frais seront de 2,00 €  par auteur ou de 10,00 € par club.

 Art. 7
Calendrier

 
- Date limite de dépôt
: 4 septembre 2002



- Jugement 

: Pendant les forums des associations de Fosses et de Marly






(Le jugement sera effectué par le public et des photographes amateurs)



- Exposition

: Pendant les forums des associations de Fosses et de Marly 




  Puis dans un lieu défini ultérieurement.



 - Remise des prix 
: Les lauréats seront prévenus par un affichage dans les forums






  Au maximum, il ne sera remis qu'un seul prix par auteur 

Les lauréats devront certifier de leur age par un document officiel et attester qu’ils sont bien les auteurs des photographies lauréates.



- Retour des photos
: Fin octobre 2002

 Art. 8
Prix 


: Bon d’achat FNAC, Livres, Pellicules, …..

 Art. 9 
Si l’auteur à moins de 18 ans, une autorisation d’un parent devra figuré sur le bordereau d’envoi.

 Art. 9 
Les organisateurs du concours prendront le plus grand soin des épreuves confiées.


Cependant, ils déclinent toutes responsabilités en cas de perte, de vol ou de 



détérioration durant l’exposition ou l’acheminement des épreuves.

 Art. 10 
Il appartiendra aux participants de s’assurer que les épreuves qu’ils présenteront ne seront pas
susceptibles de donner lieu à des réclamations en dommages et intérêts.


(Prise de vues : Personnage, ….)

 Art. 11
Sauf mention contraire portée au dos des épreuves et sur le bulletin d’inscription, les organisateurs se               réservent le 
réservent le droit de publier les photographies et de les exposer.

 Art. 12
Pour des raisons de force majeure, le concours pourra être soit modifié, soit reporté 


voire même annulé.
 Art. 13
Le fait de participer à ce concours implique l’acceptation de ce règlement dans son 


intégralité.








Fosses le 5 mai 2002
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